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Si'.;ANCB DU 16 .Tum 1842.. 

GRANDE NATU.I\ALISATION . 

RAPPORT f'rti't par l\l. D -,J. Lr JEUN\: 1 fm nom do la commission d~s naturali­ 
. uuions , siw la 1·oguôtc du sieur Chazal, colonel commandant le 9mc n1flÎIUenl 
cl la 2010 hrigaJc de la 3n,r divis ion , chevalier de l'or dre de Léopold. 

MESSIEURS' 

Par requête adressée à la Chambic au mois d'aVl'il 1842; k sieur Chazal de­ 
mande la f,l'andc na turalisa lion. 

Le pétitionnaire est 11é le ll'1 janvier 1H081 dans la ville de Tarbes (France), où 
son père remplissait. à celle époque 1 les fonctions <le préfet du dépar-tcmcnt des 
Hautes Pyrénées. li n'a pas cesse d'habiter la Belgique dès l'âse de 7 ans, c'est-à­ 
dire depuis 1815; sa femme et ses enfants sont nés en Bclt_Çic1ue. 

Les renseignements des autorités consultées constatent que 1 pat son caractère 
et par les qua li Lés qui doiven t distinguer l'officier supérieur , le sieur Chazal se 
montre digne de la haute position militaire qu'il occupe. 

A l'appui de sa demande, le pétitionnaire invoque les services qu'il s'est efforcé 
de rendre à la Belgique pendant et depuis la révolution. Ces services sont r,énéra­ 
lement connus et consignés dans des actes publics. 

Votre commission: Messieurs . n'a pas mission d'émettre un avis; il appartient 
au Pouvoir Législatif d'apprécier les titres et de décider s'il y a lieu d'accorder au 
colonel Chazal la haute faveur qu'il sollicite. 

Le Rapporteur, 

U.-J·. LE JIŒNK 

/ c P1·tf 'sidcnt , 

l.t'. UII nus, AÎNÉ. 


